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N° du tarif Désignation des produits 
Ex 85-07 - Accumulateurs spéciaux utilisés dans l'industrie cinématographique  
Ex 85-08 - Aspirateurs pour cabines de projection  
Ex 85-17 - Appareils d'intercommunication pour le cinéma  
Ex 85-18 

- Matériels de prise et de restitution du son pour le cinéma :  
• enceintes acoustiques, écouteurs, amplificateurs et similaires utilisés dans l'industrie 
cinématographique et les spectacles.  

Ex 85-19 - Magnétophone et tourne-disques pour le cinéma  
- Déclencheurs à distance pour le cinéma : survolteurs-régulateurs de lumière et accessoires  

Ex 85-21 
et Ex 85-39 - Lampes pour appareils cinématographiques  
Ex 85-23 - Fils, tresses, câbles souples pour le cinéma, multi-câbles de connexion des appareils de son  

- Bandes magnétiques de format 17,5 - 35 - 16 et 6,25 mm pour l'enregistrement du son  
Ex 85-31 - Système de signalisation pour les acteurs de cinéma  
Ex 85-45 - Charbons pour projecteurs de cinéma  
Ex 90-01 

et Ex 90-02 
- Lunettes, prismes, miroirs et autres éléments d'optique pour appareils de prise de vue et 
projection cinématographique  

Ex 90-06 - Torches lumineuses « sungun »  
Ex 90-07 - Appareils cinématographiques, (appareils de prise de vue et de prise de son, même combinés, 

appareils de projection avec ou sans reproduction de son)  
Ex 90-08 - Appareils de projection fixes  
Ex 90-10 - Appareils et matériels des types utilisés dans les laboratoires cinématographiques ou dans les 

salles de projection, notamment ceux utilisés pour le lavage, le nettoyage et le séchage des films  
Ex 90-24 - Appareils et instruments pour la mesure, le contrôle ou la régulation utilisés dans l'industrie 

cinématographique  
Ex 90-27 - Appareils pour mesures photométriques (indicateurs de temps de pose, exposimètres, etc.) des 

types utilisés dans le cinéma  
Ex 90-29 -Stro boscopes  
Ex 90-31 -Instruments et appareils électriques ou électroniques de mesure, de vérification, de contrôle, de 

régulation ou d'analyse  
Ex 92-13 - Parties et pièces détachées pour appareils cinématographiques  
Ex 94-05 

- Appareils d'éclairage utilisés dans la production de films cinématographiques  
- Projecteurs volets pour projecteurs, pieds de projecteurs, diffuseurs, porte filtres pour projecteurs 
lasers  

Ex 95-05 - Boules à facettes  
 

ANNEXE N° 3 
Produits utilisés dans les arts plastiques importés par les artistes peintres agréés par le 

ministère chargé de la culture et par les écoles et institutions d'enseignement spécialisées dans 
les beaux arts agréées par le ministère de tutelle 

  
N° du tarif Désignation des produits 
Ex 32-10 - Couleurs pour la peinture à l'huile et aquarelle  

- Couleurs aquarelles artificielles sous forme de « guache »  
Ex 59-07 - Toiles appropriées pour peinture à l'huile  
Ex 94-03 - Chevalets  


